
AVIS DE MISE A ENQUETE PUBLIQUE 
POUR LA MODIFICATION N°4  

DU PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U.) 

COMMUNE DE VILLIERS-SAINT-FREDERIC 
 

En application de l’arrêté n° 86-2022 en date du 17 mai 2022, la modification n°4 du 

Plan Local d’Urbanisme sera soumise à enquête publique durant 30 jours du lundi 27 

juin 2022 au mardi 26 juillet 2022. 

Monsieur Gilles GOMEZ assurera les fonctions de commissaire enquêteur. 

Il se tiendra à la disposition du public, en Mairie de Villiers-Saint-Frédéric, pour 
répondre à ses demandes d’informations et recevoir ses observations écrites ou orales, 
selon les dates indiquées ci-dessous : 
 

• Mardi 28 juin 2022 de 9h00 à 12h00 

• Samedi 2 juillet 2022 de 9h30 à 12h00 

• Mercredi 6 juillet 2022 de 14h00 à 17h00 

• Mardi 26 juillet 2022 de 14h00 à 17h00 
 

Le dossier de projet de modification n°4 du P.L.U. et les pièces qui l’accompagnent 

relatifs à l’enquête publique ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, 

cotés et paraphés par le Commissaire Enquêteur, seront tenus à la disposition du public 

du lundi 27 juin 2022 au mardi 26 juillet 2022 inclus en Mairie de Villiers-Saint-

Frédéric : 

 

• Les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 13h30 à 17h00 

• Les mercredis de 8h45 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

 

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses 

observations sur le registre d’enquête ou les adresser par écrit au Commissaire 

Enquêteur qui les visera et les annexera audit registre pendant toute la durée de 

l’enquête ou les adresser par courriel à l’adresse suivante 

modifpluvsf2022@gmail.com  

 

Les pièces du dossier seront également consultables sur le site internet de la Commune 

https://www.mairie-villiers-saint-frederic.fr  
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